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                Communiqué de presse 
Approvisionnement et souveraineté énergé1que en France 

Mise en œuvre des Energies thermiques renouvelables dans le Morbihan 

Le collec'f « Energies territoriales du Nord-Est de la France » a réuni le 17 août sur la presqu’ile de Rhuys plusieurs 
maires et habitants du Morbihan autour de responsables des secteurs de l’énergie et de l’agriculture pour échanger 
sur le poten'el des énergies thermiques renouvelables ( géothermie, pompes à chaleur, biomasse, biogaz, biocar-
burants, solaire thermique,…) dans le cadre de la mise en œuvre de la loi d’accéléra'on de la produc'on d’énergies 
renouvelables et de la future loi de Programma'on Energie et Climat. 

Les échanges ont porté sur : 

• le risque d’approvisionnement énergé'que sur les 10 prochaines années avec l’exigence de diminuer rapi-
dement la pression sur la ressource électrique en décarbonant directement les usages de la chaleur et de 
la mobilité  (78% des consomma'ons énergé'ques françaises) sans passer nécessairement par l’électri-
cité ; les énergies thermiques renouvelables ont représenté en 2021 en France avec l’hydraulique 86% de 
la produc'on na'onale  d’énergie renouvelables ( 14% éolien et photovoltaïque) et représentent un po-
ten'el élevé d’augmenta'on de l’indépendance énergé'que en Bretagne; 

• l’iden'fica'on dans les Plans climat-air-énergie territorial des 12 établissements publics intercommnunaux 
du Morbihan de ces énergies et de leur poten'el important, rappelé par Olivier Dauger co-Président de 
France Gaz renouvelables pour le biogaz, les biocarburants et la cogénéra'on, tout en notant le faible 
niveau de proposi'ons sur la géothermie et les pompes à chaleur alors que le développement de ces so-
lu'ons dans le département du Morbihan, qui a un des taux les plus élevés en France de chauffage élec-
trique (35 à 40%) permedrait de réduire la pression sur le système électrique et d’augmenter notre indé-
pendance énergé'que ;  

• La nécessité de réduire la dépendance aux énergies fossiles pour les usages de la chaleur et de la mobilité 
avec des énergies renouvelables pilotables, stockables et indépendantes des situa'ons météorolo-
giques  et de leur donner les mêmes avantages concurren'els que ceux qui ont été donnés à l’éolien ter-
restre, alors que cede énergie ne paye pas ses coûts compets ( réseau, énergie de subs'tu'on en période 
sans vent,..) a les impacts les plus élevés ( santé, paysage, ar'ficialisa'on, décote immobilière, faune, bio-
diversité,..) et est la moins efficace sur le réseau électrique ; 

• L’opportunité pour les maires des 35000 communes françaises de contribuer directement d’ici fin 2023, 
dans le cadre de la consulta'on obligatoire lancée le 12 juillet mai 2023 par le Gouvernement, avec con-
certa'on des habitants au choix des énergies renouvelables de leur territoire et d’actualiser ces orienta-
'ons aux horizons 2030 et 2050 pour les futurs SRADDET, SCoT,PCAET et PLU. ETNEF a présenté le guide 
de l’élu pour le choix des énergies renouvelables et proposé différents modes opératoires pour la concer-
ta'on (ques'onnaires, grille départementale suivant les communes,..)      

• Les différentes solu'ons déjà mises en œuvre à travers des sociétés territoriales ont été présentées par 
Monsieur Christophe Laly. Les par'cipants ont noté l’importance de la communica'on et de l’informa'on 
sur ces solu'ons énergé'ques aux différentes échelles territoriales pour adeindre l’objec'f ambi'eux fixé 
par le gouvernement aux maires d’ici le 31 décembre 2023 

En conclusion, Monsieur Antoine de Bruc (délégué pour la Loire Atlan'que) a proposé la tenue de réunions 
d’échange et d’informa'on sur ces enjeux énergé'ques lors des prochaines semaines en Bretagne et Pays de Loire  
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